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Le poste transformateur

de Marcelin sur Morges

de la Compagnie vaudoise des Forces motrices

des lacs de Joux et de l'Orbe

par R. GOLAY, ingénieur.

Introduction.

Le développement prodigieux de la consommation

d'énergie électrique durant ces dernières années, a
entraîné inévitablement une augmentation non moins

importante des puissances demandées par les abonnés,

mettant ainsi fortement à contribution les installations
de la Compagnie vaudoise des Forces motrices des lacs
de Joux et de l'Orbe. Cette entreprise s'est trouvée
devant l'obligation de procéder au renforcement de ses

réseaux les plus sollicités et à l'aménagement d'installations

nouvelles, pour être en mesure de faire face à

l'accroissement de la demande d'énergie. En particulier
dès 1941, la Compagnie vaudoise a dû envisager
l'extension de son réseau à 40 000 volts, devenu insuffisant

pour assurer un service normal de distribution dans la

région Rolle-Nyon. La figure 1 reproduit schématique-
ment ce réseau, initialement constitué par les deux lignes
« Ballaigues et Clées 40 kv » nécessaires à la marche en

parallèle des centrales génératrices de La Dernier-
Vallorbe et de Montcberand, par la ligne « Mo tiers
40 kv » desservant une partie du réseau de l'a Electricité
Neuchâteloise S. A. », et par la ligne Montcherand-Rolle,

dite « Léman 40 kv », qui alimente les Câbleries de

Cossonay ainsi que toute la région de Rolle-Nyon-Coppet.
L'augmentation des charges a nécessité en 1941/42 la
réalisation d'une première étape d'extension, soit la
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Fig. 1. —Schéma du réseau à 40 kv de la Compagnie vaudoise.
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